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CONDOMINIill1. DES NOUVELLES-HEBRIDES 
-~-'"-.-~---'--

REGLEHENT CONJOINT NO e 4 d~ 1.97.£ 

relutif a l'emprunt contracte aupres de In Caisse des Depots at 
Consignatiops pour Ie financement des travaux d'nmenagement d'un 
terrain pour construction d'un ensemble d'habitations a loyer modere. 

LES COMMISSAIRES-RESIDillITS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRID~S 

- VU g'une part, les dispositions de l'articlc 2 paragrQphe 2 et de 
l'article 7 et d'atre part, celles de l'article 5 paragraphe 3 du 
Protocole Franco-Britannique de 1914; 

A R RET E NT: 

ARTICLE 1.- Conformement aux dispositions du present reglcment les 
Commissaires-Residents et, Ie cas echeant, leurs succes

seurs a co poste ou toute personne en assurant l'interim, peuvo~t 
contracter aupres de la Caisse des Dep8ts et Consignations un emp~unt 
d'un montant maximum de 10237s 000 Fo 

ART~CLE ~o- L'emprunt contracte, conformement aux dispositions de 
l'article 1er, sera conclu pour une duree de 20 ans aux 

conditions de In Cui3se des Depots et Consignations decritcs en annexeo 

~~lC~E 3.- Le capital at los interets seront inscrits en depensas 
obligatoires du Budget du Condominium et payable annuel

lement sur les avoirs et recettes generales de l'Administration 
Conjointco 

L'emprunt contracte, conformement aux termGs du present 
r~glement, sera affecte et employe au financement des 

travaux d'amenagement d'un terrain pour construction d'un ensemble 
d'habitations a loyer modere o 

ARTICLE 5.- Le present Reglement Conjoint sera enrcgistre, publi& at 
communique partout ou besoin sera et prendra effct a la 

date de sa pUblication au Journal Officiel du Condominiume 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 

aux Nouvelles-Hebrides, 

J It S.. CHilHPION 

FAIT a PORT-VILA, Ie 8 Mars 19760 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides, 

Ro GAUGER 
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Article 1 
-~ ....... ,-.-

Les Commissaires-Residents sollicitent de In Caisse des Depots 
et nux conditions de cet Etablissoment l'octroi d'un pret de 102370000 F 
destine a financer des trn~~ux d'amenagcment d'un terrqin pour Ia 
construction d'un ensemble dthabitations a loyer modere et dont Ie 
remboursement s'effectucra en 20 anneos a partir de 19760 Le pret 
portera interet au taux en vigueur a la date de l'etablissement du 
contrnt., 

Article 2 

Le Condominium disposera, pour retirer les fonds, d 1 un delai de 6 
mois a partir de In date de In signature du contrnt par Ie Directeur 
general de In Caisso des Depotso 

Si, a l'oxpiration de ce delai, 10. totalite des fonds n'a pas ete 
retiree, In Caisse des Depots procedern a l'annulntion du contrat ou ~ 
la reduction de son montant 

~r ~J~~l~~. 2. 
Pour se liberer de la somme empruntee, Ie Condominium paiern 20 

annuites constnntcs comprenant Ie capital at les interets calculcs au 
taux indique ci-dessus o 

o 

Le Condominium s'engnge, pendant toute In duree du pret G inscriro 
chaque annee a son budget on depenses obligatoires les sommes necGcso.ires 
pour assurer l'amortissoment du pret ct Ie paiement des interctso 

Article 4 
-"~.---~~.=-

Toute annuite non versee a la date a laquolle clIo sera devenuG 
exigible portora interet de plein~oit nu taux du pret majore de 3 
unites., 

Article 5 

Le Condominium aura 10. faculte dteffectuer des remboursements p~r 
anticipation au cours de 12 deuxieme moitie de 10. periode d'amortis
sement, mais seulement a In date d'une echeance normale et avec preavis 
d'un an. 

Ces remboursements donneront lieu au paiement d'une indemnite egale 
au montant d'un semestre d'interets du capital rembourse par anticipation~ 

Arttcle 6 

Le Condominium s'engage : 

1e- a affecter, des leur encaissement, a des remboursements nnticipes 
pour lesquels il ne sorq exige ni preavis ni indemnite, les subventions 
qui viondraient a etre attribuees apros 10. realisn.tion du prGt e-c 
auraient po lJ.r effet de reduire sa participation dans Ie cout de l' ope
ration a une somme inferieure au montant du pret; 

2._ a reverser sans delai los sommes non employees dans Ie cas ou 
l'operation pour laquolle Ie pret a ete consenti ne serait pas re0..1is8e 
ou serait d'un cout inferiour au montnnt prevu o 

Article 7 

Le Condominium s'engage a prendre a sa chargo les impBts preccnts 
et futurs ainsi que les droits et fro..is pouvant resulter du present 
emprunte 

Article 8 

Les Commissaires-Residents sont autorises ~ signer Ie contrat a 
~ntcrvenir pour regler les conditions du pret. 


